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STAGE DE DANSE  
DU 18 AU 22 FÉVRIER 2019 

 
Informations générales 

− Le planning du stage sera disponible sur le site internet de l’école une semaine avant le début 
du stage. 

− Tout stage commencé, ne peut être remboursé. 
− La direction de l’ENDM se réserve le droit d’utiliser à titre promotionnel les photos et 

vidéos réalisées par son équipe durant le stage. 
 
Repas du midi : 
Les stagiaires devront prendre en charge leur repas du midi. Il leur est possible : 

− D’apporter leur repas  
− De l’acheter aux distributeurs disponibles dans l’école (prévoir de la monnaie) 
− De l’acheter auprès de commerçants à proximité de l’école (prévoir de l’argent – 

uniquement pour les élèves âgés de 14 ans et plus. Un formulaire de permission de sorties 
est joint)  

− D’être récupérés par un parent et de ce fait de ne plus être sous la responsabilité de l’ENDM 
durant la pause déjeuner. Un formulaire de permission de sorties est joint. 

 
Je soussigné(e) 

   

      Père , Mère , Tuteur ,  
 
de  (nom du stagiaire) 

     

      né(e) le : 

     

 
 

AUTORISATION  D’URGENCE 

autorise en cas d’urgence (accident ou maladie), l’ENDM à le – la faire transporter par les services de 
secours d’urgence vers l’hôpital le mieux adapté.  
J’autorise l’équipe médicale à assurer les interventions médicales d’urgence qui s’imposent.  
 
Personnes à contacter en cas d’urgence : 

Nom et Prénom 1 : 

   

 Nom et Prénom 2 : 

     

 
Téléphone 1 : 

     

 Téléphone 1 : 

     

 
Téléphone 2 : 

     

 Téléphone 2 : 

     

 
	
	

DÉCHARGE DE RESPONSABILITÉ  

déclare dégager de toutes responsabilités l’Ecole Nationale de Danse de Marseille en cas d’accident 
ou en cas de dommages matériels/corporels de quelque nature que ce soit, causés par le stagiaire.         

Fait à

          

,   le 

     

 

Signature du document, précédée de la mention « lu et approuvé » 

	

	


